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MON ENVIRONNEMENTLes projets en cours


Un important programme de projets est entrepris par la commune de Bourg-Argental, parmi lesquels on note : la révision du PLU, le projet d’amégament du centre-bourg, la sécurisation de l’alimentation en eau portable, l’entretien des bâtiments et du patrimoine publics, etc.

VOUS RECHERCHEZ…
	La révision d’urbanisme et du PLU
	L’aménagement du centre-bourg
	La sécurisation de l’alimentation en eau portable
	L’entretien des bâtiments et du patrimoine publics
	Les travaux réalisés en 2021
	Le lotissement “Sous l’Ogelière”




La révision d’urbanisme et du PLU
La première étape de révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) a été travaillée et validée par la commission urbanisme. Elle correspond au montage du dossier qui comprend :
	le zonage,
	le règlement,
	les orientations d’aménagement et de programmation,
	la définition du patrimoine immobilier et végétal remarquable,
	les changements de destinations dans les hameaux.

Dans les prochaines étapes, la municipalité saisira l’autorité environnementale compétente et rencontrera à nouveau les personnes publiques associées, entre autres l’État, le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) Sud Loire, le Parc Naturel Régional du Pilat, la chambre d’agriculture afin d’arrêter ce PLU à l’horizon du printemps 2022.
S’en suivront alors l’enquête publique, l’approbation par l’État et enfin la délibération du conseil municipal pour rendre ce nouveau PLU opérationnel.

[image: Révision du PLU de la commune de Bourg-Argental]  



L’aménagement du centre-bourg
Le conseil municipal inscrira au budget 2022 la première tranche de travaux, suite aux estimations rendues sur l’avant-projet définitif par le consortium ITINERAIRE BIS (cabinet d’architecture et d’urbanisme) et SICC VRD (bureau d’étude en voirie et réseaux).
Cette première tranche devrait concerner l’aménagement du square Jarrosson et/ou le parking de la Clavelée en fonction des capacités budgétaires de la commune et des subventionnements des tiers.

[image: projet d'aménagement du square Jarrosson]  


Projet d’aménagement du square Jarrosson[image: projet d'aménagement du parking de la Clavelée]  


Projet d’aménagement du parking de la Clavelée
La sécurisation de l’alimentation en eau portable
D’année en année, nous subissons des sécheresses de plus en plus prononcées qui conduisent à un allongement de la période d’étiage (débit minimum) des cours d’eau pouvant se terminer, certaines années, en novembre. Dans ces cas-là, la commune doit demander une dérogation pour réaliser le captage en eau sur le Riotet afin d’alimenter la station de traitement du Martinet. Les dérogations n’étant plus accordées par l’État, la sécurisation de notre alimentation en eau est à présent indispensable.
Une étude et une assistance à maîtrise d’ouvrage sur ce sujet a donc été commandée au cabinet HEP Conseils qui doit définir les possibilités techniques, le coût de cette sécurisation et nous assister dans les démarches administratives pour les subventionnements et juridico-administratives auprès des fournisseurs d’eau potable.
Après étude, Annonay Rhône Agglo, communauté d’agglomération voisine, serait disposée à nous fournir de l’eau via sa station de traitement du Ternay en installant des surpresseurs à Saint-Marcel-les Annonay. L’eau remonterait par une canalisation de 4500 mètres jusqu’au réservoir de Chanteperdrix. Un nouveau réservoir serait éventuellement construit sur les hauteurs du col du Banchet.
À ce jour, il reste à affiner :
	les éléments techniques (volume du réservoir si construction, diamètre de la canalisation, débits et pressions de nos réseaux, etc.),
	le coût estimatif de cette réalisation,
	les financements de l’État, de l’Agence de l’eau et d’autres structures à solliciter,
	les modalités et les coûts de fourniture de l’eau à discuter avec Annonay Rhône Agglo.


[image: sécurisation de l'alimentation en eau portable]  



L’entretien des bâtiments et du patrimoine publics
La commune possède 23 bâtiments qui représentent une surface supérieure à 20 000 m2 (mairie, groupe scolaire, gymnase, etc.) et un petit patrimoine important (locaux à usage d’associations, lavoirs, garages,  etc.). À cela s’ajoutent les ouvrages hydrauliques (réservoirs d’eau potable, station de pompage, station de traitement d’eau, etc.) et les ouvrages d’épuration (station de traitement des eaux usées, etc.).
L’ensemble de ces structures s’inscrit dans un plan d’entretien et de travaux programmés à court, moyen et long terme selon les besoins.
La priorité 2020-2021 a été donnée à la reprise d’étanchéité de la salle Jacques Esterel, de la mairie et de la maison des associations. Un chantier d’isolation thermique, programmé en deux phases, a permis le remplacement des fenêtres de l’appartement loué, rue du couvent. La seconde phase concernera celui de celles de l’école maternelle.
Un autre chantier a été engagé au printemps 2021 afin de rénover l’appartement du responsable du camping : huisseries, chaudière, peinture, réfection de sol et des sanitaires.

[image: Salle Jacques Esterel]  



Les travaux réalisés en 2021
Le programme de voirie
Il comprend :
	la reprise de l’enrobé et aménagement des eaux pluviales, rue des anciens d’AFN,
	la pose d’un bicouche, route des Préaux,
	la pose d’un bicouche, route de Lamponny.


[image: reprise de l’enrobé, rue des anciens d’AFN,]  






[image: pose d’un bicouche, route de Lamponny.]  
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L’extension de l’eau potable dans les hameaux
Les habitants des hameaux de Lamponny, des Oriols et des Beaumes sont désormais raccordés au réseau public d’eau potable, grâce aux travaux d’adduction et l’interconnexion avec le réseau de Colombier, réalisés par la Régie des Eaux.

Le passe à poissons sur le Riotet
À la suite de l’installation d’un débit réservé sur la prise d’eau pour l’alimentation de la station de traitement de l’eau potable du Martinet par l’entreprise BORNE TP, un dispositif de montaison pour les poissons a été aménagé afin d’assurer la continuité écologique du Riotet et de répondre à l’obligation réglementaire relative aux cours d’eau classés “A”.
Le coût de ces travaux d’aménagement du débit réservé et de la passe à poissons s’élève à 60 000 € TTC.

[image: Le passe à poissons sur le Riotet]  



La renaturation des cours d’eau
Dans le cadre de la renaturation des cours d’eau, le Syndicat des 3 Rivières déconstruit d’anciennes “levées”, le plus souvent en béton, pour redonner aux rivières leur aspect d’origine et surtout assurer à nouveau une continuité écologique pour les poissons. Ce programme est financé par le Syndicat des 3 Rivières et l’agence de l’eau.
Cette action a été engagée au niveau de l’ancienne station d’épuration où la levée qui alimentait le canal de la ferme de Vernas a été démolie, à la suite de l’abandon du droit d’eau par le propriétaire de cette retenue. Dans le même temps, la commune a réalisé au même endroit des travaux à la confluence du ruisseau du Francillon et de la Déôme pour faciliter l’écoulement du ruisseau, pour éviter l’ensablement des deux cours d’eau et pour éradiquer la Rénouée du Japon.
Enfin, une zone d’expansion des crues a été créée en retirant 2500 m3 de terre.
Le coût de ces travaux, réalisés par l’entreprise MAZET TP, s’élève à 10 000 € TTC .

[image: Renaturation des cours d’eau]  



Les réseaux humides secteur pont Rouillard et les Floralies
Pour permettre les travaux d’aménagement du futur lotissement privé “La Roseraie” (38 logements) d’ici la fin de l’année, la commune se doit de renforcer les réseaux d’eaux usées, d’eau pluviales, d’adduction en eau potable et de défense incendie.
Des travaux ont donc été engagés depuis le 2 novembre sur le secteur des Floralies, de l’allée du Pont Rouillard et de la rue de la Magdeleine.
Le coût de ces travaux d’aménagement s’élève à 328 000 € TTC.

[image: projet du futur lotissement privé “La Roseraie”]  


Le futur lotissement privé “La Roseraie”
Le lotissement “Sous l’Ogelière”
La Ville de Bourg-Argental propose des parcelles viabilisées de 400 à 830 m² au lotissement “Sous L’Ogelière”. À ce jour, sont encore disponibles, les parcelles de terrain en construction libre :
	n° 8 d’une surface de 642 m2
Prix de vente : 52 600 €
	n° 11 d’une surface de 613 m2
Prix de vente : 50 367 €

[image: Parcelles à vendre dans le lotissement “Sous l'Ogelière” de Bourg-Argental]  


Renseignements auprès de la mairie de Bourg-Argental
04 77 39 61 34




EN 1 CLIC...
	Agenda
	Conseil municipal
	RDV Passeport & CNI
	Démarches en ligne
	Mag' Bourguisan
	Régie de l'eau
	Piscine municipale
	Associations
	Camping
	Saison culturelle
	Plan de la ville 
	Portail enfance Berger Levrault 





































































































































































































































































































































































































































































































































































































MAIRIE DE BOURG-ARGENTAL

Hôtel de ville - BP 10 

42220 Bourg-Argental
+33(0)4 77 39 61 34
mairie@bourgargental.fr


HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 

les lundi, mercredi et vendredi, de 13h30 à 17h00
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